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Les religions à l’épreuve 
de la liberté d’expression ? 

Présidence : Romain Louge, Doctorant en théologie 

14H00 -  LA LIBERTÉ D’EXPRESSION AU PRISME DES TEXTES MUSULMANS

Ali Mostfa, Maître de conférences à l'UCLy

Malek Chaieb, Doctorant en théologie 

Mohamed El-Jorti, Enseignant à l'Université Ibn Tofail (Maroc) 

   « La liberté d’expression dans le contexte islamique, de la règle autoritaire à 

     l’éthique contextualisée »

   « La liberté du non-jeûneur dans le Coran et la tradition musulmane »

   « Mohammed Arkoun, pour une nouvelle vision de la liberté d’expression entre   

     les religions »

 

Présidence : Damien Chomette, Doctorant en philosophie

15H30 -  PAUSE

16H -  PHILOSOPHIE ET LIBERTÉ D’EXPRESSION DANS NOS SOCIÉTÉS  

Jessica Humbert, Doctorante en philosophie 

Valéry Messi, Doctorant en philosophie  

    « Peut-on croire sans dire ? Le désir de connaître à l’épreuve du croire et du 

       savoir »

    « Art, religions et liberté d’expression »

17H00 -  CONCLUSION

Colloque organisé par le Collège Doctoral
destiné aux Doctorants et Masterants

Mardi 10 mai

Inscription gratuite et obligatoire
par mail à : college.doctoral@univ-catholyon.fr 

ou par téléphone au : 04 72 32 50 88 

Membres du comité scientifique :

 Malek Chaieb, Damien Chomette, Yannick Fresnais,
Romain Louge, Valéry Messi, Yves Mirman, 
Fred Poché, Daniel Sicard, Michel Younès.

 



Présidence : Yannick Fresnais, Doctorante en théologie

09H00 -  DILEMME DANS LES NORMES RELIGIEUSES RELATIVES 
À LA LIBERTÉ D'EXPRESSION 

Gilles Guiheux, Maître de conférences en droit public à 

Fred Poché, Professeur de philosophie contemporaine à 

Arthur-Jules Rochon du Verdier, Doctorant en philosophie

      l'Université de Rennes 
     « L’étendue de la liberté d’expression en droit »     

                                          

      la faculté des Sciences humaines et sociales - UCO (Angers) 
      « Liberté d’expression et crispations identitaires » 

     « La construction historique, culturelle et juridique de la           

     liberté d’expression en France : des Lumières à Napoléon Ier »
 

     La question de la liberté d’expression ne date pas d’hier. Elle se révèle le fruit
d’une construction historique, culturelle, juridique et même religieuse au cours de
l’histoire de notre pays. S’intéresser à ses sources, c’est aussi comprendre
l’aujourd’hui. 
     Dans ce cadre, le colloque cherche à considérer le rapport entre liberté
d’expression et religions. Quelles sont alors les conditions qui favorisent la liberté
d’expression dans le respect des convictions plurielles ? 
     Ce colloque veut apporter un regard où se croisent fidélité à la tradition et
ouverture des frontières. Il a pour objectif d’apporter sa contribution aux débats
actuels sur les rapports entre liberté d’expression et religions, notamment dans des
sociétés fortement sécularisées, il vise une réflexion originale et interdisciplinaire
permettant de faire avancer la réflexion sur leur lien fondamental. Il se veut être une
recherche de sens dans un esprit d’ouverture et de dialogue. 

Argumentaire Mardi 10 mai

Lundi 09 mai

18H00 -  INTRODUCTION & PRÉSENTATION DU COLLOQUE

Valérie Aubourg, Vice-Rectrice chargée de la Recherche - UCLy 

Michel Younès, Directeur délégué de l'UR, Directeur du Collège doctoral - UCLy

Yannick Fresnais, Doctorante en théologie

Présidence : Yves Mirman, 
Délégué scientifique de l'UR CONFLUENCE, Sciences et Humanités - UCLy

18H30 -  CONFÉRENCE INAUGURALE  

Valentine Zuber, 
Directrice d'études à l'École Pratique des Hautes Études (PSL),

Titulaire de la chaire "Religions et relations internationales"

« La liberté d'expression, chance ou défi pour les religions ? »
 

Présidence : Fred Poché, Professeur à l'UCO

10H30 -  PAUSE

11H -  LA LIBERTÉ D'EXPRESSION AU PRISME DE LA THÉOLOGIE 

Daniel Sicard, Doctorant en théologie

Jean Claude Angoula, Docteur en théologie

Justin Hagerman, Post-doctorant en théologie 

    « La reconnaissance mutuelle par la liberté d’expression 

    au sein des religions »          
             

     « Les institutions religieuses africaines et la liberté d’expression.    

     Quel éclairage théologique ? »

     « Nos modèles d’interprétation dans la pluralité elle-même.

     Vers une herméneutique des gestes et des paroles à partir

     des lettres pauliniennes aux communautés de Corinthe et de

     Rome »    

12H30 -  DÉJEUNER


